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20231079 - DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en son article L.2121.23, qtlau début

de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour

remplir les fonctions de secrétaire. Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaire(s) des auxiliaires,
pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux

délibérations. Il s'agit de nommer le secrétaire de la séance de ce jour.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

> NOMME Madame Céline DONATO, secrétaire de séance

2O23IO8O - APPROBATION DU COMPTE.RF],NDII DE LA REUNION DTI CONSEII,
MUNICIPAL DU 02 OCTOBRE 2023

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote l'approbation du procès-verbal de la séance du 02

octobre 2023 dans les forme et rédaction proposées et procède à sa signature avec l

POUR

CONTRE

ABSTENTION

2O23IO8I - BAUX DE CHASSE COMMUNAUX POUR LA PERIODE 2024 -2033 :
APPROBATION I,A CONVENTION DE GRE A GRE IR I,E I,OT NO 1

Vu le Code de l'Environnement,

Vu I'arrêté préfectoral du 12 juin 2023 définissant le Cahier des Charges Type relatif à la
location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2O24 au
1"'février 2033,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 02 octobre 2023, portant approbation
de la constitution et du périmètre du ou des lots de chasse, des caractéristiques des lots,
du choix du mode de location, des conditions particulières

Vu l'avis favorable de la commission consultative communale de chasse en date du t7
octobre 2023.

Exposé

En application du Code de l'environnement, le droit de chasse est administré par la

commune au nom et pour le compte des propriétaires.
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Les baux de location des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les
baux actuels expirent le 1er février 2024, Les chasses seront donc remises en location
pour une nouvelle période de 9 ans soit du 2 février 2O24 au 1er février 2033.
La commission consultative communale ou intercommunale de chasse doit émettre un
avis simple sur l'agrément des candidats et si les conditions sont réunies, sur les
conventions de gré à gré.
Il appartient au Conseil municipal, après avis simple de la commission communale ou
intercommunale, d'approuver la ou les conventions de gré à gré, lorsque les conditions
nécessaires pour la mise en æuvre de cette procédure sont remplies, en particulier
l'exercice du droit de priorité.

Après approbation par le Conseil municipal, la convention pour chacun des lots concernés
doit être signée par le maire et le locataire avant le 2 novembre 2023.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIT MUNICIPAL DECIDE :

1) pour le lot no 1

Après avoir constaté la recevabilité du dossier de candidature du locataire sortant pour ce
lot et que celui-ci, à savoir l'association de chasse << La Gilloise >> a fait valoir son droit de
priorité dans les formes et conditions prévues par les textes :

- Approuve la convention de gré à gré jointe en annexe, à conclure avec ce
locataire pour un prix de 6 500 Euros (Six-mille-cinq-cent Euros).

- Autorise le Maire à signer le bail de location de la chasse communale.


